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L'ULIS

•  ULIS ?

 ULIS signifie Unité Localisée d'Inclusion Scolaire. C'est un dispositif qui accueille les élèves en situation de
handicap. Ces élèves ont souvent de grosses difficultés pour mémoriser, écrire, être attentifs ou entrer en relation
avec les autres.

•  Le dispositif ULIS

 Le dispositif a ouvert au collège de Lorris à la rentrée 2017, avec un effectif de 11 élèves. Il permet d'alterner des
temps d'inclusion dans les classes et des temps de travail individualisé au sein de l'ULIS. Chaque élève a un emploi
du temps spécifique, et peut avoir des prises en charge particulières à l'extérieur (orthophoniste, kinésithérapeute...).

 Tous les élèves sont inclus dans les classes pour suivre certaines matières et participent aux différents projets du
collège. Ces inclusions sont importantes pour tous. Elles permettent d'apprendre, de vivre ensemble, de créer des
liens, de favoriser l'entraide...

•  Le personnel encadrant

 L'enseignante propose aux élèves un travail individualisé à l'aide de différents supports. Elle adapte les
apprentissages de l'enseignement général du collège à leur niveau et à leur rythme.

 L'accompagnatrice des élèves en situation de handicap (anciennement nommée AVS) suit les élèves dans les
classes et en classe ULIS. Elle aide au bon déroulement des inclusions et à la différenciation du travail. Elle
intervient également sur les temps de récréation et au réfectoire.
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